
  

Vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone. 

Les maîtres se tiennent à votre disposition afin 
de répondre à vos questions et vous faire visiter 
les locaux.

S ix  c la s s es
L’école dispose de deux classes en maternelle 
et de quatre en élémentaire (avec cours de 
récréation séparées et aménagées).

A u m oins  deux  ordina teurs  pa r 
c la s s e
Chaque classe est équipée d’au moins deux 
ordinateurs en réseau et reliés à Internet.

D eux  B iblio thèques  - C entres  
de  doc um enta tion

D u m atérie l audio -v is uel : 
télévisions, magnétoscopes, projecteurs-diapos, 
épiscope, lecteurs DVD, vidéo-projecteur, …

U ne s a lle  d ’évo lution m otric e

U ne s a lle  de m us iqueU ne s a lle  de m us ique

U ne s a lle  d’a rts  pla s tiquesU ne s a lle  d’a rts  pla s tiques

M édia thèque
Différents projets pédagogiques fonctionnent en 
partenariat avec la médiathèque de la Gacilly, en 
particulier le prix littéraires des incorruptibles. 

P artic ipa tion des  pa rents  
Demandée en début d’année, elle sert à financer 
les différents ateliers auxquels participent les 
enfants, ainsi que les diverses sorties scolaires 
(cinéma, théâtre…).

P is c ine
Les élèves des cycles II et III bénéficient de 
séances de natation à la piscine de Guer.

In fo rm atique
Chaque enfant, dès la Petite Section, se 
familiarise avec l’ordinateur. Les plus jeunes 
utilisent des logiciels pédagogiques tandis que 
les grands s’initient au traitement de texte, à la 
PAO (Publication Assistée par Ordinateur), à la 
manipulation des nouveaux objets numériques 
(appareil photo, webcam, dictaphone, vidéo-
projecteur) et à l’utilisation d’Internet. 

Un site et un blog d’école permettent à tous 
d’être informés des activités réalisées par les 
enfants. Il est régulièrement mis à jour par les 
élèves et les enseignants.

http://www.ecolejeandelafontaine.info Écoles Publiques
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La Gacilly
 : Maternelle : ec.0561434e@ac-rennes.fr 

Élémentaire : 0560794j@ac-rennes.fr



  

L’école et ses partenaires
Les équipes pédagogiques 

En maternelle, l’équipe se compose :
• d’un enseignant
• et d’un ATSEM (Agent Territorial Spécia-
   lisé des Écoles Maternelles) par classe, 

En élémentaire, elle se compose d’un 
enseignant par classe.

Des décloisonnements sont organisés 
pour que l'apprentissage de l'anglais 
commence dès le CP pour tous les 
élèves. 

La municipalité 
Elle s’occupe :
• de l’entretien des locaux,
• des fournitures scolaires, 
• des équipements pédagogiques,
• des transports scolaires,
• de la restauration scolaire
• et de la sécurité.
Elle met à disposition et rétribue les ATSEM.

Elle gère la garderie scolaire, ouverte de 
7h30 à 18h45.

Le SIVOM
Il gère la surveillance de la cantine 
scolaire.

L’Amicale Laïque
Elle aide activement au financement des 
activités et sorties des élèves.

L’inspectrice de l’Education 
Nationale
Elle conseille, forme et évalue les maîtres.

Le service de santé scolaire
Il assure régulièrement le suivi médical 
des enfants à partir de 2 ans.

La réunion d’école
Programmée dès le début de l’année scolaire, 
elle présente aux parents :

• l’équipe pédagogique, 
• les différents partenaires de l’école (Conseil 
d’école, Amicale Laïque) 
• et les projets communs à toutes les classes.

La réunion d’information
Organisée par chaque enseignant dans sa classe, 
elle présente :

• les méthodes de travail utilisées 
• et les projets prévus tout au long de l’année. 

Le blog de l'école
Le blog de l'école :

C'est un outil utilisé par les enseignants et les 
élèves pour présenter les activités, les sorties, la 
vie de l'école.

Le spectacle de fin d’année
Un spectacle auquel participent toutes les classes 
est proposé aux parents en juin.

Les portes ouvertes
C'est l'occasion de découvrir les locaux et les 
activités pratiquées en classe. C'est aussi une 
opportunité de se retrouver entre partenaires de 
l'école.  

La communication 
au sein de l’école

Le Conseil d’école 
Il réunit, trois fois par an :

• le Conseil des maîtres, 
• le représentant de la municipalité, 
• les parents élus (un par classe), 
• le Délégué Départemental de l'Éducation 
   Nationale,
• et l’Inspectrice de l'Éducation Nationale.
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